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• 65 communes 

• 4 intercommunalités

• 250 000 habitants 

• 19 communes adhérentes au 

PNR 

• 3 autoroutes 

• 520 hab/km² en moyenne 

• 30 communes «minières»

• 80% de logements 

individuels 

• 68% de logements construits 

avant 1975 
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Présentation du SM Scot Grand Douaisis

• Un syndicat mixte de Scot : un bureau et un 

comité syndical (71 membres)

• Une équipe pluridisciplinaire de 7 personnes

• Des missions :

• accompagnement des communes pour la mise 

en œuvre du Scot, suivi des PLU, assistance 

pour les projets d’aménagement, 

• suivi des indicateurs et évaluation du Scot

• Observation et prospective : habitat, référentiel 

foncier, commerce

• Portage du PCT
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Elaboration du SCoT
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11-- LL’é’établissement de la tablissement de la 
connaissanceconnaissance

ÉÉtat initial environnement, tat initial environnement, 

orientations, orientations, 

éétude de programmation tude de programmation éénergnerg éétiquetique
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Le diagnostic global : quel modèle de développement du territoire : 
• Étalement urbain : + 30% de surface urbanisée / + 1% pop en 20 ans 

• urbanisation en linéaire et en parcelle individuelle

• Augmentation constante du trafic routier : +2% par an

• Développement économique « extensif »

• Une image du territoire dévalorisée

L’état initial de l’environnement du territoire:
� nombreuses dégradations environnementales, ressources (alimentation en eau 

potable de la métropole Lilloise, agriculture maraichère, Espace Natura 2000, plus 
ancien PNR de France…), influence urbaine et dépendant sur le plan énergétique

Quelle place pour la question énergétique dans le Projet 
d’aménagement et de Développement Durable ? 

Un SCOT peut-il contribuer à atteindre le Facteur 4 ?

L’établissement de la connaissance : 
L’état initial de l’environnement   2004
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2004 : Conflits sur les projets d’implantation d’éolienne au 
Nord du Territoire (demande Etat)

2005 : Contexte national (RT 2005, loi d’orientation sur 
l’énergie…) et le début de l’augmentation du prix de 
l’énergie. 

Concertation avec l’ADEME et Région sur l’approche la plus 
pertinente : 

• Bilan Carbone : méthodologie en « rodage » fin 2004 , 
principalement basée sur le calcul des émissions de GES 
(photographie) 

• Etude de Programmation Energétique : méthode plus 
lourde mais plus complète. 

L’établissement de la connaissance : vers l’Etude de  
Programmation Energétique (EPE)
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Consommation par type d’énergie

Consommations énergétiques par secteur et 
par type d’énergie. 

Gaz naturel
29%

Produits 
pétroliers

34%

Electricité
30%

Charbon
4%

Autres*
3%

Total des consommations énergétiques sur le 
SCoT de Douai : 725 milliers  T onnes Équivalent Pétrole

Résidentiel
29%

Tertiaire
9%

Industrie
38%

Transports
23%Agriculture

1%

Consommation par secteur

Illustrations résultats EPE
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Consommations par habitant et par commune   

Consommation moyenne par habitant sur le 
SCoT de Douai :  2,9 T onnes Équivalent Pétrole / an

Consommations moyennes en Tep/hab/an

0

2

6

4

2,6 Tep (France)

2,9 Tep (SCoT Douai)

Illustrations résultats EPE
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Enjeu énergie-CO2 de la compacité pour le SCoT
Impact de l’étalement urbain

Description du ménage ��������	
����� 
 ������������ ����������������� ���������
���������������

Type de logement Appartement Maison

Période d’achèvement du logement habité Après 1975 Après 1975

Surface du logement 80 m² 80 m²

Nombre de personnes dans le logement 4 4

Véhicule Berline moyenne Berline moyenne

Système ECS-chauffage Chaudière individuelle gaz Chaudière individuelle gaz

Moyen de transport école/travail Transport en commun Voiture

Déplacements professionnels supérieurs à 100 km dans l’année Oui, en train Oui, en train

Transports pour les achats Transport en commun Voiture

Transports  resto, visites amis Transport en commun Voiture

Transports pour le week-end Voiture Voiture

Kg de CO2 émis par an 3 210 5 927

Valeur forfaitaire ajoutée au titre des infrastructures dont tous les 
Français bénéficient

2 125 2 125

Emissions totales (kg CO 2 / an) 5 335 8 052

Résultats de la simulation CLIMAcT



Un exemple : Un exemple : 
Lotissement et compacitLotissement et compacitéé : 500 logements: 500 logements

Quartier 1 :

Quartier de Villas - périphérie
10 logements à l’hectare 

Quartier 2 :

Petit Collectif
40 log / hectare

Quartier 3 :

Centre 
urbain

100 log /ha

50 hectares 17 hectares 5 hectares

•Une offre TC difficile à
construire
•Des distances de déplacement 
plus longues
•Les commerces de proximité
ne peuvent se développer

•Des transports en commun 
peu efficace
•Quelques commerces de 
proximité peuvent s’implanter

•Des transports en commun 
efficace et fréquent
•Des distances de 
déplacements plus courtes
•Des commerces de proximité
peuvent se développer

707 m 408 m 224 m
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Quartier 1 Quartier 2 Quartier 3

Emissions de gaz à effet de serre liés aux 
déplacements des différents quartiers

Quartier 1 : 1 418 t éq
CO2

Quartier 2 : 740 t éq
CO2

Quartier 3 : 358 t éq
CO2

Lotissement et compacitLotissement et compacitéé : 500 logements: 500 logements



DensitDensit éé et compacitet compacit éé : ce n: ce n ’’est pas toujours est pas toujours 
ce que lce que l ’’on croiton croit …… ((Extrait guide urbanisme durable du 
SCoT Grand Douaisis)

0 50 100 150

Maison 
Individuelle contiguë

40 logts/ha

Collectif 
en barre

100 logts/ha

Densité logts/ha

Maison 
De ville

120 logts/ha

Maison
pavillonaire

3 logts/ha
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Prospective horizon 2020 à l’échelle du SCoT 

sur la base du PADD - Habitat

Scénario tendanciel

• Besoin de 21 000 logements d’ici 2025 pour répondre à la croissance attendue de population

• Structure du parc de logements et caractéristiques des nouvelles constructions identiques aux 
logements construits pendant ces 10 dernières années (mode et énergie de chauffage)

• Répartition appartements / maisons individuelles dans les nouvelles constructions : 30%– 70%

• Consommations unitaires : prise en compte de gains technologiques naturels

Scénario volontariste

• Mode de chauffage dans les constructions neuves : priorité au chauffage central à la place des 
modes de chauffage non centralisés (dont le tout électrique)

• Substitution énergétique du charbon vers le gaz naturel pour les logements existants : degré de 
substitution différent selon l’âge des logements

• Application intensive de la réglementation thermique dans les constructions neuves

• Isolation renforcée et amélioration de l’efficacité énergétique des équipements (chaudières 
performantes, LBC, appareils électroménagers économes…)
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METHODE

Estimation du potentiel   à partir des 
scénarios développés dans le Plan 
de Déplacements Urbains (scénario 
« Tendanciel » vs « Volontariste 1 »)

Basé sur la réduction du niveau de 
circulation en véhicule particulier

Développement soutenu du transport 
collectif ( mais quelles interrelations 
entre développement transport 
commun et volonté de limiter 
urbanisation?)

Obtention d’un potentiel théorique 
de réduction des émissions de GES :

15 % de réduction par rapport au 
scénario tendanciel

0

1000

2000

3000

4000

5000

6000

7000

8000

Dev. Fret
Ferroviaire

Dev. TER Dev. Autobus
Douai

Dev. Autobus
Hors Douai

Dev. TCSP
Douai

Dev. Liaisons
Interurbaines

Bus

tep

Potentiel de réduction à l’horizon 2020 : 

23 000 Tep soit 70 000 Teq CO2

Prospective horizon 2020 à l’échelle du SCoT sur la 
base du PADD - Transports
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2 2 -- De la volontDe la volont éé politique politique àà la la 
traduction rtraduction r ééglementaire glementaire 
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Du politique au réglementaire: quels outils au mome nt 
de la rédaction du SCoT Grand Douaisis? 

Le terme « énergie » apparaît dans 8 articles du code de l’urbanisme
(partie législative et réglementaire) et n’est pas employé dans les 
articles relatifs au schéma de cohérence territorial. 

Les SCOT se heurtent donc à une absence totale de prise en compte 
de la question énergétique , pourtant au centre des préoccupation 
d’aménagement et de développement de nombreux territoires.

Dès lors, le SCOT est confronté à : 
• l’impossibilité d’émettre des orientations que les PLU ne pourront pas 

appliquer. 
• l’impossibilité d’émettre des orientations « illégales » et susceptibles d’être 

déférées.

Quelle traduction possible?
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SCoT et Energie: traduction…
….dans le rapport de présentation du SCoT Grand 
Douaisis

Etat initial de l’environnement : dont restitution du bilan de la 
production et de la consommation en énergie du territoire, approche 
globale et par secteur (habitat, industrie, tertiaire, agriculture, transport)

Les incidences sur l’environnement : 1 chapitre sur l’énergie 
� perspectives d’évolution : maîtriser consommation face aux 

enjeux du dérèglement climatique et du risque d’épuisement des 
ressources, gisements.

� objectifs du SCOT : limiter l’étalement urbain, cohérence entre 
urbanisation et transports collectifs, l’intermodalité, déplacements 
doux, contribuer à limiter les émissions de GES et mieux maitriser
les conso, développer les énergies renouvelables …

Les incidences positives et négatives des 
orientations / modèle de développement donc ne peuvent qu’avoir 
un impact positif
MAIS nécessité hausse pop, habitat, problématique paysagère, ENR…
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SCoT et Énergie: traduction…
…dans le PADD du SCoT Grand Douaisis

Ex: Chapitre « les énergies renouvelables et la lutte 
contre le réchauffement climatique »
� Le SCoT entend lutter, à son échelle et avec les moyens 

réglementaires existants, contre le réchauffement 
climatique. 

� Un plan climat territorial sera élaboré à l’échelle du Grand 
Douaisis. 

� A leurs échelles respectives, les PLH et le PDU devront 
préciser les actions permettant de réduire les émissions 
de gaz à effets de serre.

L’ensemble des orientations prises concourent directement 
à limiter les déplacements, principaux producteurs de 
gaz à effet de serre.
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SCoT et Énergie: traductions….

… explicites dans le DOG

Orientation générale : la problématique de la maîtrise de l’énergie et du 
développement des EnR constitue un enjeu fort pour le territoire du 
SCoT, dans la mesure où les objectifs d’aménagement retenus vont 
influencer la qualité du cadre de vie

Chapitre 2.3: La maîtrise de l’énergie
2.3.1. Contribuer à limiter les émissions de gaz à ef fet de serre et 

mieux maîtriser les consommations d’énergie
• sensibilisation aux économies d’énergie peuvent être réalisées sur le territoire. 
• L’urbanisation doit prioritairement être développée dans secteurs desservis (TC, réseaux)
• Les ZAC pourront intégrer au CCCT des exigences en matière EnR et de HPE et l’obligation 

de raccordement réseau de chaleur public quand celui-ci existe et est techniquement 
raccordable.

• Les documents d’urbanisme locaux ne doivent pas empêcher le recours à des modes de 
construction permettant réduction des dépenses énergétiques 

2.3.2. Développer les énergies renouvelables
• Les doc d’urba locaux recommandent l’utilisation des EnR pour l’approvisionnement 

énergétique des constructions neuves , en fonction des caractéristiques de ces 
constructions et sous réserve protection des sites et des paysages.

• Les doc d’urba des communes repérées pour leur potentiel éolien prennent en compte les 
périmètres ZDE
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Des dispositions générales 
concourant au modèle de 
développement choisi et 
ayant une influence 
directe sur les questions 
d’énergie, et visant à :

• réduire l’étalement urbain, 
densifier, 

• favoriser les déplacements 
en TC et en mode doux, 

• favoriser l’usage du fer et 
du fluvial dans les 
transports économiques, 

• favoriser l’habitat durable, 
autoriser les 
dépassements de COS

3.2.2 Limiter consommation espace
Règle: 700 ha maxi donc :
• Règles de densité (cf suivant)
• Compte foncier (cf suivant)

3.2.6: favoriser urbanisme durable
Opérations d’aménagement + 5 000 

m² SHON et réserves foncières + 5 
ha : créer des parcs à vélos 
proportionnels à la SHON des 
logements à construire, formes 
urbaines peu consommatrices espace, 
mixité fonction, techniques alternatives, 
HQE…

4. Activités économiques
Aucune nouvelle zone (sauf RU, dvpt

existant, parcs tertiaires, RF dans SS), 
favoriser ENR, accessibilité, 
desserte TC, multimodalité

SCoT et Énergie: traductions…

… implicites dans DOG
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3 3 -- Comment passer du Comment passer du «« diredire »»
au au «« fairefaire »»
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� Une organisation au service du projet : 
• 1 équipe technique pérennisée (6 chargés de mission)
• 1 interlocuteur SCoT identifié

� Un accompagnement des communes : dans les PLU, 
les projets d’urbanisme de + de 5000 m²SHON , porter 
à connaissance du SCOT, avis de compatibilité, PPA…

� Edition de guides techniques pédagogiques : 
Urbanisme durable, Zone d’activités durables, 
urbanisme commercial, énergie/climat…

� Formation BE, ateliers thématiques pour les interco, 
ENTE…

� Partenariat avec le Parc Naturel Régional Scarpe 
Escaut dans le cadre du Plan climat (contrat Aténée) et 
avec les SCOT voisins (InterScot)

Accompagner, partager,  informer et former
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4 4 -- Le plan climat Le plan climat «« Grand Grand 
DouaisisDouaisis »» : : une dune d éémarche marche 

partenariale departenariale de ddééveloppement veloppement 
locallocal



28

Le Plan Climat Energie Territorial, c’est :

• Une démarche partenariale portée par les collectivité s 
territoriales ayant un rôle prépondérant de lutte contre le 
changement climatique (donneurs d'ordres pour de nombreux 

secteurs).

• Identifie les activités responsables d'émissions GES 
• Met en cohérence une politique climatique: programme 
d'actions

Mise en réseau Communication constante 

Valorisation actions Nouveaux partenariats
Transversalité Mise en connexion

Effet démultiplicateur
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Axe 1 - Assurer l’animation, le financement, le suivi, l’évaluation et la 
pérennité du plan climat

Axe 2 - Sensibiliser, informer, former en continu la population et les acteurs 
du PCET

Axe 3 - Organiser le territoire en mettant en œuvre un urbanisme durable

Axe 4 - Optimiser la performance énergétique : habitat, collectivités, 
entreprises

Axe 5 - Orienter la politique des transports vers l’éco-mobilité

Axe 6 - Développer l’autonomie énergétique du territoire via les énergies 
renouvelables

Axe 7 - Adapter le territoire au changement climatique et développer les 
puits de carbone

Axe 8 - Appuyer la mise en œuvre du Plan Climat sur une dynamique de 
développement local ( circuits courts, écoentreprises…) 

Plan d’actions : 8 AXES STRATEGIQUES
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ATTÉNUATION

ADAPTATION

ANIMATION

P
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Plan d’actions Plan de communication

Habitat existant et neuf

Bâtiments publics

Bâtiments d’entreprises

Transport, mobilité

Consommation, déchets

Agriculture

Énergies renouvelables

Urbanisme

Développement 
local

Informer, communiquer, mobiliser

S’accorder sur la stratégie politique

Concevoir des outils de base

Fiches
projet

Fiches 
actions

Axes 
stratégiques

Le Plan Climat Energie Territorial et le SCoT



31

L’engagement partenarial

Charte d’engagement pour la contribution du Grand Douaisis à la 
lutte contre le changement climatique par la réduction des 
émissions de gaz à effets de serre et l’adaptation aux effets du 
changement climatique

• engagement  à contribuer aux objectifs du PCT
• participation concrète à la réalisation du programme d’actions 
• mobilisation des moyens techniques et financiers nécessaires
• participation au pilotage et à l’animation du PCT
• évaluation régulière des actions en vue d’en améliorer l’efficacité.

Icône opérationnel
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Merci de votre attention

www.grand-douaisis.org
brivoire@grand-
douaisis.org


